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WUXAL Engrais liquide Bio
Une fertilisation naturelle pour des plantes
saines

L’engrais liquide WUXAL® Bio se compose de substances naturelles purement végétales. Il stimule une croissance saine des légumes,
des herbes ondimentaires, des baies et des fruits ainsi que des plantes ornementales. Qui plus est, les composants présents dans
l’engrais liquide WUXAL® Bio favorisent l’activité saine du sol. L’utilisation régulière de l’engrais liquide WUXAL® Bio induit une
croissance saine des plantes et de ce fait une amélioration de leur résistance. L’engrais liquide WUXAL® Bio contient des acides aminés
naturels qui sont directement employés par la plante comme éléments constitutifs, ce qui stimule tout particulièrement la croissance des
racines.

EMPLOI
Arrosage: pendant la principale période de croissance, arroser 1 à 2 fois par semaine.

DOSAGE
40 ml / 10 l d’eau (= 2 bouchon doseur).

ANNOTATION
Bien secouer le flacon avant utilisation. Verser d’abord l’eau dans l’arrosoir, puis l’engrais liquide et bien mélanger le tout. Utiliser
aussitôt le mélange préparé et ne pas le conserver (risque de fermentation). Ne pas arroser les dalles de pierre ni les murs (peut tacher).

Convient à Balcon, Jardin, Légumes, Massifs, Parterres fleuris
Durée d’efficacité immédiatement efficace
Taille du conditionnement 1 L
Dosage 4 ml/l
Saison Printemps, Été, Automne
Produit Wuxal
Certificat FiBl
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22 g/l N 2% Azote total
22 g/l NO Phosphate soluble à l’eau

22 g/l P₂O₅ 2% (PS) Phosphate total soluble à l’eau
22 g/l K₂O 2% Potasse soluble à l’eau

Stockage
Ne doit pas être déversé dans les eaux. Conserver le produit dans son emballage
d’origine (température de stockage 5 – 20 °C), hors de portée des enfants et des
animaux. Le garder éloigné des denrées alimentaires et de l’alimentation pour animaux.
Employer les quantités restantes conformément aux recommandations d’utilisation ou les
rapporter au point de vente dans leur emballage d’origine.

Élimination
Apporter les emballages vides non nettoyées dans les déchetteries communales.


